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de Pontcharra, qui, tombee en quenouille, s'est eteinte dans des

families vaudoises.
M. Albert Choisy, qui a redige la plupart des notices de ce

nouveau volume, est le digne continuateur des genealogistes
genevois du siecle dernier, dont l'exactitude et le jugement
donnent tant de prix ä la belle collection des Notices genealo-
giques de MM. Galiffe : sept volumes, 1829-1895, deux des-

quels out eu une seconde edition : 1892 et 1908. Trois de ces

\ olumes, epuises, en attendent une aujourd'hui.
Eugene RITTER.

ARMOIRIES DE COMMUNES VAUDOISES

I/administration de la Feuille des Avis officiels, qui se

propose de faire figurcr dorenavant les armoiries des

communes qui le desireront en tete de leurs avis, nous a communique

les cliches aux armes communales dont eile dispose.

On ne pent que se rejouir de voir ccs emblem es, les uns

se rattachant ä de tres anciennes traditions, les autres choisis

recemment par les autorites et des specialistes competents,
tons representatifs de nos communautes municipales, devenir,

par un usage plus frequent et plus general, toujours plus

populaires.
Nous reproduirons done ccs cliches, en les accompagnant

<te breves notices, en commenqant aujourd'hui par

CHAMPAGNE

Le depouillement des archives de cette

commune a mis au jour la curieuse piece que

voici:

« Nous Jean Rodolph De Steiguer, membre du Conseil

>ouverain, de la Ville et Republique de Berne, Baillif de



Grandson, au nom & de la part de Leurs Excellences, des

deux Tres Illustres Etats dudit Berne, & de Fribourg; Par
les presentes, savoir faisons:

» Que ce jourd'hui, premier jour du mois de Mars, Mille
sept cent quatre vingt huit, Par devant Nous, seraient

comparus, les Sieurs Joseph Vautravers, Gouverneur, et

David Thar in, Commis, les deux deputes de l'honnorable
Communaute de Champagnes; Eesquels, Nous ont expose,
de sa part, qu'avant dernierement decouvert, que L'on avait
fait fabriquer, & graver, un sceau, au coin, ci dessus iinpri-
me, (les armes de Leur Communaute, sans sa permission, ni

meme, sans qu'elle en fut aucunement instruite, Elle aurait
vivenient sollicitte, que le dit sceau, fut retire, pour lui etre

rendu, et vü La consequence d'un plus long delai, effective-
ment obtenü, sa restitution, dans Nos Mains, ou jusqu'a
aujourd'hui, il est reste en depot.

» Mais, La dite Communaute, ayant Reflechi, que n'avant,
ni ne s'etant servi, dans aucun terns, de sceau, pour son

usage, qu'ignorant, meme, avant cette affaire, qu'il en exis-

tat aucun, vu, que le peu d'actes publics, qu'elle expedie, sont

taut seulement souscrits de ses differents preposes, II impor-
tait, a sa sürete, que, le dit sceau fut absolument annulle,
Elle Nous aurait, en consequence, requis, d'en ordonner

I/operation juridicjue.

» Nous Le Baillif, avons, sur cette ret|uisition, que Nous

avons trouve fondee, consequemment prononce, que Led it
sceau, dont L'exacte empreinte, est ci dessus imprimee, doit
etre, sur Le moment, rougi au feu, puis reduit, sous le

marteau, dans une forge dc cette ville, en une masse informe;

Ce qui a eu lieu, immediatement, en la presence de Nos
Officiers Baillivaux Monney & Cormi, ordonnes d'assister;
Ces(|uels, Nous en ont fait, Legale relation.



» Apres quoy, et a la requisition des dits Commis, Nous

avons admis, la Communaute prementionnee, en formelles

Protestes, contre tons actes, attestations, certificats &
declarations quelqu'onques, scellees du sceau predit, comm'etant,
d'ors et deja, entierement desavoues, par Elle.

» En Foy dequoy, Nous avons fait inscrire les presentes,

011 d'usage, puis expediecs, sous cette forme, ä la ditte
Communaute de Champagne, sous le sceau de nos Armes,

pres la signature de Notre secretaire, le predit jour i®f

Mars 1788. Mih'ille. »

* " *

L'idee de la confection de ce sceau, son execution soignee,

sa correction heraldique, son inscription « sceav de la Co-

mvn. de Champagne » prouvent qu'il ne s'agissait pas d'une

fantaisie irraisonnee, mais revelent cliez certains membres

de 1'« honnorable Communaute » une intenrion reflechie,

une velleite (I'lndependance. Et le bailli de Steiger, qui vou-
lait faire disparaitre ä jamais les traces de cet esprit, devait
lui-meme en assurer la conservation. Tl fixa, en effet, une

empreinte du sceau incrimine sur la piece que nous repro-
duisons, en sorte (pie, les foudres de LI>. EE. n'etant plus
a redouter, la Municipalite de Champagne n'eut qu'ä decider,
dans sa seance du 16 novembre dernier, que l'usage des

armoiries de la commune choisies autrefois (d'azur a trois
champignons d'or) serait retabli. L.
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